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D'une part, le défendeur a admis qu'une erreur avait été commise lorsque l'offre
initiale de nomination a été transmise au requérant. D'autre part, le requérant a
signé la lettre de nomination formelle sur la base de l'offre initiale qui énonçait les
droits, car la lettre formelle ne contenait pas ces droits. Compte tenu de ces
circonstances, le Tribunal considère que l'affaire se prête parfaitement à la
médiation. Cette procédure permettra aux parties de parvenir à une solution
satisfaisante dans ce qui semble être un cas d'erreur et de malentendu.

Le Tribunal renvoie donc la présente affaire à la Division de la médiation du Bureau
du Médiateur pour examen conformément à l'article 15.3 du Règlement.

Le Tribunal ordonne également au greffe de transmettre le dossier à la division de la
médiation conformément à l'article 15.4 du règlement.

Le résultat de la médiation devrait, sous réserve de ce qui est prescrit au
paragraphe 4.5 ci-dessous, être transmis au Tribunal dans un délai raisonnable
après qu'elle ait été achevée dans les trois mois ou avant

Si la division de médiation, après consultation des parties, a besoin de plus de temps
pour mener à bien la procédure de médiation, elle le notifie au greffe en indiquant le
délai nécessaire pour mener à bien la procédure, conformément à l'article 15.5 du
règlement, sur la base de cette notification, le Tribunal rendra l'ordonnance
appropriée.

La division de la médiation est également tenue d'informer le Tribunal de l'issue de
la médiation en temps utile, conformément à l'article 15.6 du règlement. Si un délai
supplémentaire est nécessaire, le Tribunal décidera du délai à accorder pour
l'achèvement de la procédure de médiation. Le délai ainsi accordé inclurait
également la période au cours de laquelle le Tribunal devrait être informé du
résultat de la médiation.

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2009053


La présente procédure est donc suspendue dans l'attente de la procédure de
médiation prévue à l'article 15.4 du règlement.
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